
î uNt>l 8 ET MARDI 

n JUIN '«'9 lui 

GAZ 

(QUATRIÈME ANNÉE-) 

S TRIBUÏNAU 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

Le
 Prix d'abonnement est de 15 fr. pour trois mois , 30 fr. pour six moi, et CO fr. pour l'année—On «abonne h Pari*, au BUREAU DU JOUHWAX. , QUAI AUX FLEURS , »• il, 

cheI
 OHAHMB-HHOHHT, quai des AttgûBtfcs, »• 57, et PIOCOH-BÉCEET , même Quai, H\ 47, libraires-Commissionnaires ; HOUUAÏLLE et VERMICER, rue du Coq. 

Saint-Honoré , n° 6 ; et dans les Départemcns , chcx les principaux Libraires, et aux Bareauxde Poste. —Les Lettres et Paquets doivent être affranchis. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Favard de Langlade.) 

Audience du 8 Juin. 

Le vendeur non payé , en faveur duquel la revendication 

es! prononcée , doit-il préalablement rembourser les 

avances des commissionnaires? (liés. aff. ) 

Le privilège accorde au commissionnaire pari'art. ç)"i du Code 

de commerce , peut-il être exercé sur des marchandises 

qui ne lui ont pas été directement expédiées par les 

vendeurs ? ( Ris. aff. ) 

Le montant de' l'assurance que le failli » fait faire des 

marchandises revendiquées , appartient-il à la masse du 

failli , et non au revendiquant seul ? ( Rés. aff. ) 

Les deux premières questions se sont présentées dans deux 

pourvois ; nous rapportons le second , qui contient en outre la 

troisième. 

La maison Auriol, de Cette, d'après l'ordre qui lui en avait 

été donné par le sieur Godefroy , expédia pour Dunkerque 10 

pipes d'esprit 3 [6. 

La facture et le connaissement furent transmis par le sieur 

Godefroy à la maison Morel, avec ordre de faire assurer les 

marchandises et de les vendre pour son compte. 

Plus tard , une avance fut faite à Godefroy par Morel. 

Le navire à bord duquel étaient les pipes dont il s'agit 

échoua sur les côtes d'Angleterre ; une partie du chargement 

fut sauvée et transportée à Dunkerque. 

Godefroy tomha en faillite. 

La maison Auriol revendiqua les marchandises sauvées, et 

prétendit exercer le même droit sur le montant de l'assurance. 

Le 12 avril 1828 , la Cour de Douai rendit un arrêt conte-

nant en substance ce qui suit : 

« Attendu que les marchandises étaient encore en route; que 

le prix n'en a pas été payé; qu'en conséquence il y a lieu à re-

vendication ; 

» Attendu que la revendication ne peut s'exercer que sauf les 

droits acquis à des tiers, parmi lesquels il faut ranger le privi-

lège du commissionnaire, lequel a pu être établi, et l'a été, 

*n effet , au profit du sieur Morel ; 

Attendu que les marchandises sauvées et livrées en réalité 

peuvent seules être l'objet de la revendication , et qu'elle ne 

peut s'exercer sur le prix de.l'assurance ; 

l » Ordonne qu'après le paiement des sommes dues pour les cau-

ses exprimées en l'art. 579 du Code de commerce, et le rem-

boursement des avances faites à Godefroy par la maison Morel , 

ce qui reste des dix pièces esprit 3p3 sera remis à la maison 

Auriol. » 

Cette dernière s'est pourvue en cassation. 

M
e
 Roger a fait valoir les moyens suivans r 

* }° Y 'oLrtion de l'art. 077 du Code de commerce , et fausse 

application de l'art. 579 du même Code. La vente est un con-

trat synallagmatique qui n'a d'existence que sous la condition 

résolutoire que chacune des parties remplira les obligations qui 

jui sont imposées. L'acheteur doit piyer; s'il ne paie peint, l'o-

bligation principale du contrat n'e^t point remplie; la condition 

résolutoire produit son effet ; le contrat est résolu , anéanti; les 

parties sont remises au même et semblable état; le vendeur re-

prend la chose vendue ; elle n'a jamais cessé de lui appartenir. 

resuite de ce principe que l'acheteur n'a jamais pu valable-
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nt exercer aucun droit de propriétaire sur la marchandise 

revendiquée; il n'a donc pu lui-même en conférer aucun; c'est 

ac a tort que la Cour de Douai a maintenu un prétendu pri-
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 de commissonnaire sur les pipes de 3[6 , dont elle accor-

a
't en même temps la revendication. 
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° Fausse application des art. g3 et 94 du Code de com-

merce. Le premier de ces articles exige deux conditions pour 

"u avances d'un commissionnaire puissent produire un pri-
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 articles le revendiquant doit rendre 

ture' "îdemne de toute avance faite pour fret ou voi-

peut faire assurer la chose d'autrui qu'autant qu'on y a un in-

térêt" direct; il n 'a donc agi dans l'espèce, que comme négotiorum S 

gestor, il a été le mandataire du vendeur , et dès lors le montant j 

tout entier de l'assurance doit revenir à celui-ci.» 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Lapiagne-

Bairis, avocat-général : 

Attendu que si l'art. 370 du Code de commerce donne au 

vendeur non payé le droit de revendiquer sa marchandise , 

dans des cas déterminés, d'une autre part, l'art. g3 du même 

Code accorde un privilège an commissionnaire pour ses avances ; 

que dans l'espèce , le sieur Morel avait reçu l'ordre de rece-

voir, de faire assurer et de vendre; qu'il avait , en conséquence, 

été constitué commissionnaire; que c'est en cette qualité qu il a 

fait dos avances à Godefroy , et que dès lors il a dû exercer un 

privilège sur les marchandises à l'égard desquelles il était cosi-

gnataire ; 

Attendu que le droit de revendication est exceptionnel ; qu'il 

doit être restreint dans les bornes qui ont été tracées à son exer-

cice; que, dans l'espèce, les circonstances exigées par la loi ne 

peuvent se rencontrer à l'égard de marchandises détruites , anéan-

ties . et qu'on peut retrouver en nature ; 
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i U ne l'a pu pour son propre compte, parce qu'on ne 

COUR ROYALE DE PARIS. (i rfl
 chambre.) 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audiences des a3 , 3o mai et ô juin. 

Les commissaires-priseurs doivent-ils verser dans leur bourse 

commune, outre la moitié des droits fixes , la moitié des 

honoraires et droits proportionnels, même duns les ventes 

faites à terme} (Rés. aff.) 

Une cause qui a excité beaucoup de rumeur par où les 

commissaires-priseurs de Troyes , mais qui n'intéresse pas 

moins cette classe d'officiers ministériels dans les autres 

villes du royaume, a occupé la Cour pendant plusieurs 

audiences. 

Trois commissaires-priseurs existent dans le chef-lieu 

du département de l'Aube. M. Dcseins-Loytz, le plus oc-

cupé des trois, était loiu de se refuser à faire pailiciper 

ses confrères , selon les règlemens, à la moitié des droits 

fixes ; mais il prétendait conserver pour lui seul tous les 

droits proportionnels, surtout quand il s'agissait de ventes 

à terme dont il était responsable envers les parties, quoique 

ses diligences pour se faire payer par les acheteurs le prix 

des mai chandises vendues aux. enchères publiques, ne 

fussent pas toujours suivies de succès. T
1
 prétendait aussi 

soustraire à la masse commune les s unU" . reçues à titre 

d'honoraires. 

LeTribunal deTroyes afait une dist v\ ■»> ntre les ven-

tes au comptant et les ventes à terre - . t e claré que M. 

Deseins-Loyez ne devait verser dans I bom des commis-

saires priseurs que les sommes par lu r ÇM -, dans les ad-

judications payées en deniers compta » 

M
e
 Barthe, au nom des sieurs Croii < Ë- é, confrères 

de M. Deseins-Loyez, appelans, a re^.ou» cette distinc-

tion comme ne reposant sur les termes d'aucun des règle-

msns qui concernent leur profession, 

M
e
 Parquin , avocat de M. Deseins-Loyez , intimé , a ré-

pondu que les commissaires-priseurs n'ayant pas toujours 

la possibilité de se faire payer incontinent par les personnes, 

qui couvrent les enchères, le prix d«s choses vendues, n'en 

étaient pas moins responsables vis-a-vis de leurs cliens de 

la rentrée des sommes. Il en est résulté pour le sieur De-

seins Loyez des pertes souvent considérables; il le prouve 

en mettant sous les yeux de la Cour plusieurs dussiers qui 

établissent des condamnation infructueusement obtenues 

p tr lui contre divers enchérisseurs pour des sommes mon-

tant eustmble à i5 ,ooo fr. Il n'est pas juste qu'ayant à sup-

porter de pareilles peites, il soit obligé encore de tirer de 

sa poche une somme équivalente à la moitié des honoraires 

qu'il n'a pas touchés, pour en faire profiter si s confrères , 

lorsque ceux ci sont restés dans l'inaction et n'out couru 

aucun risque. 

La Cour a prononcé conformément aux conclusions de 

M. de Vaufreland , avocat-général. Considérant que les 

ventes à terme sont interdites aux commissaires-priseurs , 

qui ue peuvent procéder qu'à des adjudications au comp -

tant , et considérant en outre que ces officiers ne pouvant 

rien recevoir qu'à raison de leurs fonctions, aucune dis-

tinction n'est à faire dans l'accomplissement de leur obliga-

tion de verser une partie des droits à la bourse commune 

de leur profession, elle a infirmé la sentence , et condamné 

le sieur Deseins-Loyez à tenir compte aux sieurs Crou et 

! Brûlé, ses confrères, de la moitié de toutes les sommes par 

j lui perçues à titre de droits et honoraires, sans aucune 

' distinction. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (i re
 Chambre-

( Présidence de M. Moreau. ) 

Audiences des a6 mai et 3 juin. 

MM. Thayer et Allaux contre M. le préfet de la Seine. — 

Projet de prolongement de la RUE VIVIESXF. jusqu'au 

boulevard Montmartre. 

M
e
 Colmet-d'Aage, avocat de M. Thayer, a exposé les 

faits suivans : 

« Par un bail authentique du i
cr

 avril 1825, M. Thayer loua 

à M. Allaux, pour neuf ans, et moyennant 16,000 fr. de loyer, 

un terrain sur lequel celui-ci comptait établir son JVe'orama ; ce 

terrain dépendant de Vllv'tel Montmorency renfermait la rotonde 

du Panorama de Rome, que M. Thayer eut à faire abattre, ainsi 

que quelques autres constructions ; il fallut en outre indemniser 

le locataire pour obtenir sans délai la boutique qui devait offrir 

une entrée sur le boulevard. M. Allaux commença ses construc-

tions ; niais, le ai mai i8a5 , le préfet fit sommation de cesser 

tous les travaux, d'après l'ordonnance du Roi du 16 juin i8a4, 

qui destinait une portion de ce terrain au prolongement de la 

rue Vivienne jusqu'au boulevard. Le préfet se pourvut auprès 

du conseil de préfecture pour faire ordonner définitivement cette 

cessation de travaux; un mémoire fut présenté à ce Tribunal , 

par M. Lucas Montigny, chef de la 2
e
 division à la Préfecture, 

agissant au nom de l'administration. On y demande que , vu la 

grande utilité de la rue projetée, on fasse cesser les travaux , et 

en même temps 011 y prend l'engagement formel d'acheter im-

médiatement à M. Thayer le terrain destiné à la rue, sauf les 

droits qui résulteraient pour l'administration d'une clause du 

procès-verbal d'adjudication de l'hôtel Montmorency. 

•Le conseil de préfecture, déterminé sans doute par l'engage-

ment formel pris envers M. Tayer, d'acheter immédiatement 

sen terrain, obtempéra à la demande du préfet, et celui-ci fit 

signifier à M. Thayer une décision en date du 28 juin iSi5, 

laquelle ordonne bien la cessation des travaux ; mais renvoie 

» les sieurs Allaux et Thayer à se pourvoir ainsi qu'ils avise-

<• seront pour faire régler l'indemnité qui leur est due. » 

» Cependant M. Allaux assigne M. Thayer pour obtenir la 

résiliation de son bail, et de plus des dommages-intérêts con-

sidérables. M. Thayer assigne à son tour M. le préfet en garan-

tie, et en outre pour se voir condamner à lui payer l'indemnité 

qui lui était due, à raison de la prise de possession qu'on avait 

faite de son terrain, indemnité que, du reste, l'administration 

lui avait offerte formellement le 3o mai, ainsi que nous venons 

de le voir. 

» M. le préfet, s;ui voulait bien empêcher qu'on construisit 

sur le terrain , mais qui ne voulait pas être forcé de l'acheter, 

proposa un déclinatoire, et soutint que l'affaire devait être ren-

voyée au conseil de préfecture , pour qu'il procédât à l'inter-

prétation d'une clause qui se trouvait dans le procès-verbal de 

vente du domaine national de Montmorency, et en vertu de la-

quelle il soutenait que l'acquéreur devait souffrir sans indem-

nité le percement de la rue Vivienne. 

» Cette clause était ainsi conçue : « L'adjudicataire sera 

» tenu, quand il en sera requis et sans indemnité , de se 

» conformer aux alignemens arrêtés .par la commission 

» des travaux publics. » 

» Le Tribunal de première instance , repoussant le sys-

tème du préfet, déclara que la clause étant claire et pré-

cise , n'avait pas besoin d'interprétation; que le mot ali-

gnement se rapportait à des rues déjà existantes, et non à 
un percement de rue nouvelle prenant plus de deux cents 

toises sur la propriété : en conséquence, par jugement du 

i er
 avril 1826, le bail fut résilié, et des experts furent 

nommés pour estimer, conformément à la loi de 1810, les 

indemnités dues tant au propriétaire dépossédé qu'à son 

locataire. 

» M. le préfet fit appel. M. Jaubert, avocat-général, conclut 

en faveur de M. Thayer ; mais la Cour rendit un arrêt de par-

tage. Ce partage allait être vidé lorsque M. le préfet, qui n'au-

gurait pas bien de l'arrêt à intervenir, a recours à un conflit (1) 

Il fallait bien trois mois pour obtenir une décision du Conseil' 

d'Etat, et le 16 janvier 1828 une ordonnance du Roi, admettant* 

avec le préfet, que déclarer qu'un acte était clair, c'était l'inter-' 

prêter, cassa le jugement et renvoya les parties en interpré-

tation préalable devant le conseil de préfecture. M. Thayer pré-

(1) Ce conflit, élevé 18 mois après le jugement, n'a précédé 

que de peu de jours l'ordonnance du Roi , qui défend d'élever 

des conflits après plus d'un mois expiré depuis le jour du juge-

ment. Cet arrêté de conflit mérite d'ailleurs de fixer l'attention 

en ce qu'il proclame l'incompétence du Tribunal non seule-

ment sous le rapport de l'interprétation de l'acte de vente na-

tionale , mais encore sur la question d'indemnité elle-même et 

cela en se fondant, dans son troisième considérant , sur la dé-

cision du conseil de préfecture, du 28 juin 1825 , qui, suivant 

l'arrêté de conflit, loin de reconnaître aux sieurs Allaux et 

Thayerle droit de réclamer une indemnité , les aurait condam-

nés à l'amende , tandis qu'au contraire il est de fait que celte 

décision du 36 juin ne dit pas un mot de l'amende, et reconnaîi 

formellement que ces Messieurs peuvent avoir une indemnité à 

réclamer. 
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■senta au plus vite sou mémoire introductif d'instance; mais i\ 

faut savoir que, quand on a une affaire au conseil de préfecture, 

c'est du préfet que dépend l'envoi de l'affaire au conseil , et 

que s'il lui plaisait de la garder indéfiniment, le conseil n'aurait 

aucun moyeu d'en obtenir connaissance. M. Thayer s'est donc 

trouvé très heureux quand, après quatre mois et demi de solli-

citations renouvelées tous les trois ou quatre jours, il vit que les 

bureaux de M. le préfet avaient enfin achevé une réponse en 

dix pages à son mémoire , et qu'ils permettaient au conseil de 

préfecture de prendre connaissance de la cause. La décision ne 

se fit pas attendre long-temps, et le 24 juillet 1828 le conseil 

reconnut que, conformément au procès-verbal d'adjudication , 

M. Thayer n'était pas tenu de livrer sans indemnité le terrain 

nécessaire au percement de la rue Vivienne. 

» Alors le préfet demanda un arrangement amiable » 

après tous les délais inséparables chez nous des affaires 

qui se traitent dans les bureaux, l'administration fil des 

offres à M. Thayer; celui-ci les accepta, et il n'y avait plus 

de difficultés que sur l'époque à laquelle partiraient les 

intérêts, lorsque la ville de Paris déclara, par l'organe de 

son conseil municipal, qu'elle ne voulait pas faire la rue , 

et invita le préfet à demander le rapport de l'ordonnance 

qui en prescrit le percement. M. Thayer est donc forcé 

de recommencer dtvant les Tribunaux son instance, qui 

se trouve au même point qu'en 182.5 ; il redemande à la 

l
Te

 chambre de renouveler le jugement rendu par elle le 

I
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 avril 1826, jugement qui n'a été annulé que peur avoir 

interprété l'acte de vente dans le sens qu'il l'a été deux ans 

après par le conseil de préfecture. Il demande qu'on lui 

achète son terrain, car la délibération du conseil munici-

pal par laquelle on renonce à la rue , ne lui a jamais été 

notifiée officiellement; d'ailleurs le préfet , loin de s'y con 

former, depuis trois mois qu'elle est rendue, n'a fait au 

cune démarche auprès du ministère pour obtenir le rap 

port de l'ordonnance. M. Thayer réclame , outre le prix 

de son terrain , des dommages-intérêts pour le tort qu'il 

éprouve depuis quatre ans, tant parce qu'il n'a pas pu 

toucher le prix du bail fait à Allaux, que parce que l'hôtel 

de Montmorency lui-même, menacé de démolition, est 

demeuré improductif. » 

M
e
 Alexis de Jussieu a porté la parole dans le même 

sens pour M. Allaux ,-qni devait être aussi compris dans 

l'arrangement entre le préfet et M. Thayer. Il demande à 

être indemnisé soit par l'un , soit par l'autre, des pertes 

qu'il a éprouvées; iî les évalue à 120,000 fr., et les fait 

consister , d'une part, dans ie tort immense qui résulte 

pour lui d'avoir son établissement rue Saint-Fiacre au lieu 

de le voir sur le boulevard Montmartre , et , d'une autre , 

dans les déboursés qu'il a eu à faire tant pour le bail que 

pour les constructions que le préfet l'a empêché d'ache-

ver. 

M
e
 Louault , avocat de la ville de Paris, prend la parole 

en ces termes pour M. le préfet de la Seine : 

« Savoir quelle est la question d'un procès, l'avoir trai 

tée verbalement et par écrit, et n'en pas dire un mot dans 

la plaidoirie, c'est porter sur cette question un jugement 

peu favorable aux intérêts qu'on défend, et c'est ce qu'ont 

fait les deux adversaires que je viens combattre aujour-

d'hui. 

» L'alignement si nécessaire à l'embellissement comme à 

la sûreté de nos villes, a deux effets lor: qu'il est connu 

des citoyens : le premier est d'empêcher le propriétaire de 

bâtir sur le terrain qui est soumis à l'alignement, le second 

est que le propriétaire doit être indemnisé. Mais ce droit 

à l'indemnité, droit que nous nous plaisons à reconnaître, 

est assujéti comme tout autre à de certaines formes impor-

tantes aussi , et que l'intérêt public ne permet pas de né-

gliger. Ainsi un propriétaire dont le terrain est soumis à 

l'alignement veut-il bâtir, ou bien se clore, ou bien seule-

ment connaître exactement ce qui peut lui être enlevé , il 

doit adresser à M. le préfet une demande d'alignement ; le 

préfet renvoie la demande au commissaire - voyer , qui 

fait son rapport ; sur ce rapport intervient un arrêté d'ali-

gnement par le préfet, et enfin le commissaire-voyer dresse 

un procès-verbal de lécolement dans lequel il déclare 

que telle portion doit être abandonnée à la voie publique, 

et que le propriétaire doit être indemnise. Ce n'est qu'a-

près ces formalités indispensables que l'indemnité peut 

êlre appréciée , d'abord à l'amiable, s'il est possible, si-

non par les Tribunaux. 

» Cela posé, un propriétaire soumis à l'alignement, qui 

a voulu bâtir, et qui en a été empév-hé , peut-il , sans au-

cun préliminaire , venir devant vous demander le prix du 

terrain dont la contenance n'est pas encore connue, et ne 

peut l'être que par le proeès-verbal du commissaire voyer? 

Telle est la question sur laquelle vous avez à prononcer, 

question bien connue de nos adversaires, la même que 

vous avez jugée l'année dernière dans l'affaire Lacan , et 

sur laquelle pourtant on n'a pas tenté de s'expliquer. » 

Ici M
e
 Louault expose qu'en 1824 le palais de la Bourse 

étant achevée, et l'alignement des rues voisines étant de-

venu nécessaire, une ordonance fut rendue à la date du 

6 juin, qui annonça le prolongement de la rue Vivienne 

jusqu'au boulevard Montmartre; que depuis long-temps 

ce projet était connu ; qu'il reçut une nouvelle publicité 

par l'affiche de l'ordonnance; que cependant M. Thaver, 

propriétaire du jardin de l'hôtel Montmorency , que 

devait envahir la rue Vivienne prolongée, fit, en avril 

x8a5, des fouilles pour construire sur le terrain même 

qui devait être compris dans la vote publique; que sur l'op-

position qui lui fut dénoucée intervint une décision du 

conseil de préfecture, qui ordonna la cessation des tra-

vaux et la destruction de ce qui était commencé ; qu'au 

lieu de demander Un alignement, M. Thayer intenta direc-

tement, devant le Tribunal de la Seine, une action e,n in-

demnité ; que la Ville, qui avait la prétention de s'empa-

rer gratuitement du terrain dont file avait fetthiu , en 

vertu d'une clause du contrat d'adjudication nationale de 

l'hôtel Montmorency, proposa un déelit'âtoire tonde sur 

ce tjHe l'interprétation des adjudications nationales appai-

tieot à l'administration; que le Tribunal rejeta ceqechuâ-

toire; que, sur arrêt de partage intervenu à la Cour, le 

préfet éleva un conflit ; que ce conflit fut approuvé par 

le Conseil-d'Etat, et qu'enfin le conseil «le préfecture , saisi 

de la question d'interprétation , donna gain de cause à M. 

Thayer , et le renvoya à se pourvoir pour faire fixer l'in-

demnité. 

« Quel parti devait prendre alors M. Thayer, continue 

M
e
 Louault ? La ville de Paris ne s'était pas contentée d'op-

poser le déclitaatoire devant l'autorité judiciaire ; elle avait 

aussi, et subsidiaiiement, opposé à M. Thayer une fin de 

non recevoir résultant de ce que la demande d'alignement 

devait nécessairement précéder toute action judiciaire, et 

Ge ce que cette demande n'avait pas été faite. M. Thayer 

était averti; on devait supposer que, pour cette fois, il se 

conformerait à la loi : il n'en tint compte , et , procédant 

encore comme devanr, il assigna M. le préfet devant vous. 

» Cependant M. le préfet, qui ne peut disposer à 

son gré des fonds de la ville de Paris, s'adresse au con-

seil municipal , lui fait part des propositions de M. 

Thayer , qui voulait vendre son terrain 45o,ooo fr. , et lui 

demande son avis. Il existe dans la ville de Paris une foule 

de projets d'alignement; s'il fallait les exécuter tous, un 

ou deux milliards suffiraient à peine; chaque année la ville 

fait ce qu'elle peut; elle entreprend ce que ses ressources 

lui permettent de mettre à fin ; elle ajourne ou abandonne 

ce qui ne pourrait se réaliser sans surcharger les contri-

buables. Le conseil municipal a pensé que le prolongement 

de la rue Vivienne jusqu'au boulevard coûterait plus qu'il 

ne mérite, et considérant d'ailleurs que le projet u'avait été 

conçu que dans la pensée que M. Thayer devait, d'après 

son contrat, céder gratuitement le terrain nécessaire, il a 

émis l'avis que M. le préfet sollicitât le rapport de l'ordon-

nance du 6 juin , en ce qui concerne le prolongement de 

la rue Vivienne; qu'on abandonnât ce projet, et qu'on 

laissât la libre jouissance de son terrain à M. Thayer, à 

qui l'on ne devrait plus alors que des dommages- in érêts 

pour le préjudice qu'on lui aurait causé en l'empêchant de 

bâtir en 1825. M. le préfet doit solliciter maintenant le 

rapport de l'ordonnance; mais , jusqu'à présent , l'or-

donnance n'est point rapportée. Que si M. Thayer veut 

sortir de l'incertitude fâcheuse où il se trouve, il ne tient 

qu'à lui de le faire. Qu'il demande un alignement, il faudra 

le lui accorder ou le luirefuser; si on l'acéorde, il pourra 

demander le prix de sôn terrain ; si on le refuse, il deman-

dera des dommages - intérêts. Jusque-là M. le préfet n'a 

point à s'expliquer. La demande d'alignement est d'ordre 

public; il faut qu'avant tout procès l'administration soit 

mise en demeure de se décider pour ou contre. 

Quant à M. Allaux, l'avocat soutient que la Ville n'a 

point à répondre à ses attaques; qu'elle ne le connaît pas ; 

qu'elle n'a pas de rapports avec lui , et que s'il a éprouvé 

quelque préjudice, il ne peut réclamer une indemnité que 

contre le propriétaire qui se serait engagé à le laisser cons-

truire sur un terrain frappé d'alignement. 

M. Desparbès de Lussan , avocat du Roi , a porté aus-

sitôt la parole. Ce magistrat , dans un discours où il a 

passé en revue tous les actes du procès , s'est fortement 

élevé contre cette légèreté administrative , qui commence 

par troubler un propriétaire dans l'exercice de son droit, 

avant d'avoir bien réfléchi si elle voudra ou non lui ache-

ter son terrain. On dit que le propriétaire aura droit à des 

dommages-intérêts : il n'est pas probable qu'ils égalent ses 

pertes; et d'ailleurs, par qui ces dommages-intérêts se-

ront-ils payés? Par les h.-.bitans de la ville de Paris, dont 

il faut aussi ménager la bourse. Il est surtout une chose 

fâcheuse dans l'état où se présente le procès : c'est qu'a-

près l'avis du couseil municipal qui déclare ne pas vouloir 

du prolongement , M. le préfet refuse de s'expliquer à ce 

sujet , et met ainsi le Tribunal même dans une sorte d'em-

barras. 

M. l'avocat du Roi ne pense pas qu'il y ait lieu, dans 

l'espèce , à forcer M. Thayer à demander un alignement , 

d'abord parce qu'il ne demande pas à construire un mur 

de face sur une rue , et que les lois existantes n'exigent que 

pour ce cas la demande d'alignement , et ensuite parce que 

M. le préfet ayant lui-même engagé la querelle en allant 

troubler M. Thayer chez lui, il nfc peut pas exiger que 

celui-ci vieune lui demander aujourdhui s'il veut ou non 

d'un procès. , . 

« Nous nous sommes exprimé franchement sur la con-

» duite de l'administration dans cette affaire, dit M. l'a-

» vocat du Roi en terminant, parce que si nous voulons 

i> que nos paroles aient de l'autorité quand nous venons la 

» défendre, il faut que nous sachions la censurer lorsque 

» ses actes et ses tergiversations nous paraissent cqnpa-

» bles. » 

M. l'avocat du Roi conclut à ce que le Tribunal, pré-

voyant le cas où M. le préfet déclarerait vouloir acheter 

et celui «ù il ne le voudrait pas, nomme des experts pour 

estimer dans le premier cas le terrain et les dommages 

éprouvés tant par le propriétaire que par le locataire, et 

dans le second les dommages seulement, comme aussi fixe 

un délai dans lequel M. le préfet devra faire son option, 

et icelui expiré, considéré comme voulant acquérir. 

Le Tribunal a renvoyé à quinzaine pour rendre son ju-
gement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS (Caen. 

(Correspondance particulière.) 

Meurtre commis de complicité par un détenu sur un autre 

détenu. 

La session s'est terminée le 7 juin par une cause qui a 

présenté le plus grand intérêt et par ses résultats et par les 

r\ fl xions qu'elle a fait naître. On y voit figurer deux jeu-

nes gpus démoralisés par leur séjour dans les maisons de 

détention, et, pour se délivrer tîe leur captivité, commet 

tant, un crime qui les envoie à l'échafaud! 

Auguste Lescarelle , âgé de ai ans , né à Equennoi , et 

Pierre-Joseph Pierrelle , âgé de 20 ans et demi , né à Cam-

brai , avaient été placés dans la maison centrale de déten-

tion de Looz pour y subir la peine de 5 années d'empri-

sonnement, à laquelle ils avaient été l'un et l'autre 

damnés pour vol au mois de novembre 1828. Ils fii-
00

"" 

ea outre , traduits devant le Tribunal correctionne^rf' 

Lille, et condamnes en 3 autres années d'emurisonn»,., 

comme s étant rendus coupables de mauvais traicem 

exercés de complicité sur des détenus de cette m;>k^
 5 

Bientôt après on les transféra dans la prison de Beau
1 

pour y rester jusqu'à l'expiration de leur peine. 

Le 10 avril dernier, entre midi et une heure, au 010 

meut où le détenu Lemarié sortait des latrines , il fut t
0u

" 

à coup assailli par les deux accusés. Pierrelle lui porta u
Q 

coup de poing ; Lescarelle , armé d'un couteau , le fi
aDn 

successivement à l'épaule gauche , au sein gauche , au bas 

ventre et à la cuisse gauche, et lui fit quatre blessures 

plus ou moins profondes, d'où le sang coula avec abondance 

Plusieurs autres coups de couteau percèrent aussi les vè 

temens , mais ne pénétrèrent pas au-delà. 

On pensa d'abord que les blessures de Lemarié ne pré. 

sentaient pas de caractères très graves ; cependant il éprqu 

vait les douleurs les plus vives , et dès le lendemain i
a 

crime, les traits de son visage étaient contractés. Il sue-

eomba le 22 avril. 

On dut s'occuper de rechercher les motifs de c=t atten. 

tat. Ou ne s'expliquait pas, en effet, comment , depuis le 

peu de temps qti'tls étaient à Beaulieu , les accusés avaient 

pu concevoir contre L
p
marié des sentiuiens de haine ou de 

vengeance assez violens pour les déterminer à un tel cri-

me. Lïnformation, poursuivie à cet égard avec le plus grand 

soin, n'a pas fourni de renseignemens précis. Seulement on 

a acquis la preuve que Lescarelle etPierrdle commençaient 

à frapper Lemarié au moment où celui-ci les engageait à 

lui rendre 18 sous qu'il leur avait prêtés quelques jours 

auparavant.il paraît aussi que les deux accuses, mécoutens 

du traitement qu'ils recevaient daus la maison , avaient 

formé le projet d'en sortir à quelque prix que ce fût, et 

qu'ils étaient résolus, pour y parvenir, à commettre un 

vol ou à attenter à la vie d'un de leurs compagnons de dé-
tention. 

Mais un point sur lequel l'ioformatîon n'a laissé aucun 

doute, c'est que les deux accusés s'étaient concertés à t'a-

vance pour l'exécution de leur criminel projet. Lescarelle 

et Pierelle se so-it conuus dans la mais iu de Looz : ils 

s'y étaient liés, et depuis leur arrivée à Beaulieu, ils out 

continué à vivre, réunis et pour ain^.i dire en commun, 

Ils travaillaient dans le même atelier; leurs métiers étaient 

voisins; ils mangeaient ensemble ; enfiu ils ne se quittaient 

presque pris ; ils s'étaient communiqué leur mutuel nié-

contentement sur le régime de la maison, et l'un d'eux 

avoue , dans ses interrogatoires , qu'ils avaient pris la 

résolution depuis plus de quinze jours , de se rendre 

coupables de queîqnes désordres , comme ils l'avaient 

déjà fait à Looz, afin d'être de nouveau transféiés dans 

un antre lieu. Le jeudi , 9 avril , veille du crime , ils 

passèrent tous les deux Uùe grande partie de l'après-midi 

dans les latrines. Ils étaient sortis de leur atelier sans l'au-

torisation de leur chef; le vendredi dans la matinée ils 

allèrent encore l'un et l'autre dans le même lieu. Eu vain 

l'ordre de rentrer dans l'atelier, leur fut-il donné , ils sor-

tirent de nouveau , et ce fut peu d'inscans après que Le-

marié fut attaqué par eux, 

Avant de sortir de l'atelier , Pierrelle avait demandé à 

un détenu , nommé Lffrarlçois , s'il voulait lui prêter son 

couteau , dont la lame est fixée dans le manche eu forme 

de poignard. Lofrariçois s'y refusa , et Pierrelle en parut 

vivement contrarié. Après d'inutiles installons, il s'éloigna, 

en disant : Celui que nous allons rencontrer va toujours eue 

le bon. Lorsque le crime eut été commis , les deux accusés 

furent conduits ensemble au cachot ; ilss'eutrttinrent (tfhcs 

de ce qui venait de se passer. Si j'avais bien su, je l'au-

rais fait en arrivant ici j disait Lescarelle. — A celui-là , 

demanda Pierelle ? — A lui-même ; ce serait déjà fini, 

répliqua le premier. Quelques jours après, l'un des gar-

diens de Beaulieti , adressant des reproches à Pierelle , cet 

accusé se contenta de répondre « que si cela n'éfait pas 

» tombé sur Lemarié, cela serait tombé sur un autre; 

» qu'il fallait que cela fût , et qu'ils étaient bien décidés à 

» le faire Lescarelle et lui. a 

Dans leurs interrogatoires , les deux accusés , sans njer 

entièrement les faits, ont soutenu qu'ils n'avaient pa° eJ 

l'intentioh de donner la mort à Lemarié , qu'ils n'étaient 

point ses débiteurs, tt qu'au contraire c'était lui qui leur 

devait dix-huit sous. Lescrreiie prétendait qu'il n'avait 

porté les coups de couteau que daus un moment de viva-

cité, <:t pour se défendre contre Lemarié, qui voulait 

le frapper, et qui avait donné un coup de poing-
8 

Pierelle II a nié avec obstination qu'il eût conçu d'a-

vance le projet de maltraiter ce détenu ou tout auuT 

Pierelle, au contraire, avouait ce projet criminel ; il ajou-

tait seulement qu'il ignorait dans quel instant l'exécution 

devrait avoir lieu. 

Déclarés coupables S'avoir, de complicité , commis I
e 

crime de meurtre tt avec préméditation , les deux ac-

cusés ont été condamnés à ta peine de mort. Ils o
Bt 

entendu cet arrêt avec une stupide indifférence. 

COUR D'ASSISES DE L*AVEYROi\
T
 ( Rodez )• 

(Cerrespondance particulière.) 

PHÉSIOI'.NCE DF. M. EspitiioiiSlEK. — Audience du 3o mai-

Acquittement d'un accusé précédemment condamné à tnoit 

L'arrêt de la Cour d'assises du Lot, qui condamnai' 

Louis Laborie à la peine de mort , ayant été cassé le 4 

avril dernier (voir la Gazette des Tribunaux du 5 dum
elI,e 

mois ) , cet accusé a comparu devant la Cour" d'assises <>
e 

l'Aveyron. Veici les faits : 

Le 25 août 1828, Bôs était sur le point de se coucher, 

lorsqu'attirc sur la porte de fa maison par h s longs aboie' 

mens d'un chien, il vit ai) clair de la lune, derrière deW* 

meules de grains, une ombre qui lui parut être celle A u» 

homme ; au même instant il entendit un fort coup de b«' 

quet, ou le choc d'une pierre qui frappe contre la batter" 



Volet on d'un fusil... Les deux meules son en feu; 

Z .ecimrs! et voit passer à douze pas de lui un 
B°5 Cnî L'\ sa 'ournure et à son pantalon blanc il croit 
iud

 r Lrie d'Engirande. 
** h Z\m accoururent ; mais, malgréleurempress^ment, 

ïf* meules furent consumées. Bos leur fit part c e ses 
]ei

 .... *t les pria de l'accompagner au village d Engi 
50

upçous, et 
5

Ç
Themin faisant, ils ave. tirent le maire de Felzios, 
mit à leur tète, et à minuit et demi ils arrivèrent 

T Louis Laborie, qu'ils trouvèrent couchi dans son 

■
 r

 à foiu. Il y couchait habituellement, mais on re-

i5
rt

'
Ilie

a que
 le bas de son pantalon était humide de rosée, 

mTq-ls souliers étaient empreints d'une terre de môme 
q

"
e
ieur que celle des environs du village où l'incendie 

C
°\it d'être commis; enfin l'on trouva dans l'une des po-

^"s de la vett- qu'il portait le 25 un petit paquet d'allu-

ttes. C 'est à l'aide de ces indices que M. Dalbis , substi-
m

'
t
 ju procureur du Roi , s'est efforcé de faire disparaître 

l'Incertitude de la reconnaissance attestée par le plai-

gnant. 
La défense de Laborie avait été confiée d'office à M

e
 Foui 

an
ier' Louis), qui a remplicette tâche honorable avec soazèle ■ 

IttoB talent accoutumés. « Il est, a-t-il dit en commençant, 

j
e
fraudes infortunes ; mais en est-il de comparablesàcelles 

de l'accusé Laborie? Ses jours, pendant long-temps, ont 

:té ceux d'un condamné; l'échafaud l'attendait. Votre ima-

gination pourra-t- elle comprendre ses douleurs? Voyez 

ces traits qu'elles ont flétri... contemplez-les, Messieurs, 

et dites-moi si la pitié m'égare! L'arrêt fatal n'existe plus, 

il est vrai, mais une incertitude presque aussi cruelle que 

le désespoir est venue , comme tin ver rongeur, s'attacher 

j, son existence. Interrogez les geôliers: ils ne vous parle-

ront que de ses larmes ; ils vous diront qu'il se croit aban-

donne des hommes, qu'il n'a ni parens ni amis qui 

viennent lui offrir des consolations , et qu'il gémit de se 

voir au milieu d'une population qu'il juge devoir être in-

différente à son son... Consolt z-vous, Laborie : vos juges 

seront votre premier appui; se dépouillant de toute pré-

vention et vouant à l'oubli un précédent qui ne doit plus 

exister à leurs yeux , ils ne chercheront la vérité que dans 

les débits. » 

L'avocat discute ensuite toutes les charges de l'accusa 

tion, en démontre l'insuffisance, et conclut que la cons-

cience des jurés ne saurait aller plus lain que le doute; et 

dans le doute , l'accusé doit être acquitté. 

Après les répliques, M. le président a résumé l'affaire 

avec beaucoup de précision et de clarté. 

La délibération des jurés a duré vingt minutes; quand 

ils sont rentrés dans la salle d'audience, une sorte de stu 

peur, causée par le souvenir de la décision des jurés du 

Lot, régnait dans l'assembl
 ;

e. Le plus profond silence s'est 

établi, et le chef du jury a fait entendre ces paroles: Non, 
l'accusé n'est pas coupable 

L'acquittement a été prononcé par M. le président, au 

milieu d'un mouvement très marqué de satisfaction 

JUSTICE DE* PAIX DE SÈVRES ( Seine-et-Oise ). 

(Correspondance particulière.) 

I.ÏS BLANCHISSEUSES DR D01SU. LA DAME BLANCHE. I 

OMNIBUS. 

Appeler une demoiselle OMNIBUS et DAME BLANCHE, est-ce 

l'injurier ? ( Oui. ) 

Un jour de la semaine dernière, à sept heures du soir 

les blanchisseuses d'un petit hameau appelé Doisu, dé-

pendant du canton de Sèvres , venaient de tei miner leur 

journée, et songeaient à se retirer , lorsqu'un petit jeune 

homme nommé Philippe , dans un état d'ivresse complet 

se permit, selon le témoignage et l'expression d'un té 

moin , d'invectiver de sottises la femme Gentil , âgée de 58 

ans. La femme Malheibe dit aussitôt : Ma foi, si la mère 

Gentil avait des boucles d'oreilles à la Dame Blanche , elle 

pourrait bien encore avoir des amoureux. Ces paroles n'é-

taient point dites sans intention , et M
Ue

 Fossé , à la blonde 

chevelure, aux yeux vifs , et du reste assez jolie personne , 

les prit pour son compte. « Je sais , dit-elle , que l'on m'ap-

» pelle la Dame Blanche , parce que je suis allée voir cette 

"
 c

«nièdie. , et que je porte des boucles d'oreilles eopime ça ; 

» mats j aime encore mieux être a\,pAêeDameBtan/ ke que 

» voleuse. — Eh bieu ! reprit la femme Malherbe, je t'ap 

» pelle voleuse , et à preuve , oui , vole.use de ménage. » 

Il n'en fallut pas davantage pour soulever un torrent 

Q injures ; chaque partie prit ses témoins , comme par les-

quels elle avait été injuriée ; et les assignations en bonne 

*t due forme amenaient aujourd'hui 6 juin , à l'audience 
de

 police , la dame Malherbe et la demoiselle Fossé , es 

Citées chacune d'une demi-douzaine de témoins. 

Les débats ont quelquefois égayé l'auditoire , toujours 
tr

esnombreux, et composé surtout d'ouvrieis t t d'ouvrières 

1
l|

i feraient bieu mieux d'aller travailler que de perdre 
Uri

 temps si long ; car l'audience , qui a commencé à midi , 
°

a
 fini qu'à ciuq heures. 

Les dépositions ont appris que la dame Malherbe avait 
au

*si appelé la demoiselle Fossé Omnibus. La femme Du-

P°ut, témoin , déclare « qu'elle ne comprend pas ce que 

signifie Omnibus, mais que Dame Blanche ne peut pas 

^
tr

e une injure , puisque ça se joue à la comédie et à la 
* danse. » 

M
e
 Traxelle, avocat du barreau de Versailles, qui exerce 

"".vent son ministère auprès du Tribunal de police de Sè-
e
s« était chargé de la défeuse de la dame Malherbe. « Je 

DES LIMITES DU POUVOIR DISCIPLINAIRE. 

Monsieur le Rédacteur, 

Je lis dans la Gazette des Tribunaux une consultation 

du barreau de Castelnandary, sur des mesures disciplinai -

res provoquées contre un avocat , à l'occasion d'une lettre 

qu'il a écrite relativement aux élections. 

On dit dans cette consultation : « Resulte-t-il ( de l'art. 

» i4 de l'ordounance du 20 novembre 1822 ) que les con-

» seils de discipline aient le droit de s'ingérer dans la vie 

» politique des avocats, de connaître de leurs opinions, et 

» de scruter jusqu'à leurs seutimens? C'est ce qu'a pensé , 

» tout en réclamant , un des avocats de la Cour de cassa-

tion , M
e
 Isambert; mais M

e!
 Carré et Dalloz repous-

sent cette interprétation , etc. » 

Non , il n'existe sur ce point aucun dissentiment entre 

mes honorables confrères et moi. Peut-être même vais-je 

plus loin qu'eux en ce qui concerne l'incompétence des 

conseils de discipline ; c'est ce dont on peut se convaincre 

:;u consultant une disseitatioa spéciale sur les abus du 

pouvoir disciplinaire que j'ai publiée en 1824 et 1825 , 

dans mon Recueil des Lois. J'ai sigtialé les inconvéuiens 

de ce pouvoir, surtout sous lés rapports politiques ; j'ai 

soutenu qu'il tendait â ravir aux avocats toute leur indé-

pendance; j'ai fait voir les injustices auxquelles il pou-

vait donner lieu dans le sein des corps constitués ; j'ai 

rappelé la censuré provoquée en i8i5 à la chambre 

des pairs contre mon respectable maître , M. Lanjuinais; 

l'exclusion illégale prononcée à ta chambre des députés en 

1819 contre M. Grégoire, en 1820 contre Manuel, enfin 

une tentative faite en 1824 contre M. Benjamin Constant ; 

j'ai rappelé dans le clergé la suspension inique et illégale 

prononcée contre M. Chasles, premier curé du diocèse , 

mort sans avoir obtenu réparation; j'ai cité dans l'uni ver 

sité l'injustice faite à M. Ferlus, et j'ai défendu M
e
 Guil-

fard contre l'arbitraire du conseil. Dans l'armée, je me suis 

prononcé contre les abus de pouvoir commis en 181 4 sur 

M. le général Excelmans, eu I 8 I 5 sur M. le maréchal 

Moucey, en 1820 sur M. le lieutenant-colonel Simoti-Lor-

rière. Je l'aurais fait pour M. le capitaine Lafontaine. Dans 

a garde nationale, j'ai signalé comme abus du pouvoir 

disciplinaire la destitution du sergent Mercier en 182! 

Dans les colonies, je me suis élevé contre les condamna-

tions au blâme par arrêt dans l'affaire du pharmacien Roi 

ndes. J'ai défendu plusieurs magistrats victimes d'abus 

de pouvoir à ce sujet, et condamnés sacs avoir été enten-

dus. En parlant de la Cour des comptes , j'ai signalé à l'a-

vance l'illégalité de l'acte commis sur la personue de M 
Crassous 

En fi .i j'ai signalé, dans l'ordre des avocats, plusieurs abus 

de ce genre , et certes personne ne m'a entendu ap 

prouver l'exclusion de Manuel ni de mon honorable ami 

M. Comte. J'ai expliqué en quoi et comment cette juri 

diction pouvait excéder ses pouvoirs , et particulièremen 

la nécessité de lui interdire toute iuvestigation sur la con 

duite politique ou privée de ses membres. 

Quant à l'opinion que j'ai émise sur l'article 14 de 

l'ordonnance de 1822, j'ai imprimé qu'elle n'avait pu 

étendre la compétence du pouvoir disciplinaire. Si j'ai d 

que les conseils de discipline allaient devenir juges des opi 

nions politiques, e st une crainte que j'ai exprimée 

mais loin de leur reconnaître ce droit dont ils n'ont pas 

besoin , et qui serait très dangereux dans leurs mains , j'ai 

protesté , dans toutes mes notes, contre cette extension 

j'ai donc à regretter que mes honorables confrères d 

Castelnaudary aient assez mal interprété ma pensée , pour 

dire que tout en blâmant l'ordonnance de 1822 , j'ai re-
connu te droit. 

J'ai imprimé , au contraire , que ce droit exorbitant ne 

pouvait résulter que d'une loi formelle : le gouvernement , 

par l'art. 38 , n° 7 de la loi du 22 ventôse ah XII , â r. eu 

Se mandat de faire des règh-mens pour la foimation du 

tableau des avocats, et la discipline du barreau. Mais 

il s'agit là du matériel et non dti personnel, de la disci-

pline extérieure , du costume, et non des droits que les 

avocats tiennent de leur qualité de citoyens. 

ISAMBEKT. 
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EXCES DU FANATISME RELIGIEUX. 

Refus d'absolution et de bénédiction nuptiale. — Violation 

de domicile. — Si questration de deux époux , accompa-

gnée de menace de mott. — Procédure criminelle. 

Bayonne, s juin. 

Au siècle où nous vivons , on aura peine à croire aux 

faits suivans; et cependant nous pouvons en garantir l'au-
thentique exactitude: 

Au mois de février dernier le sieor Salhaca, habitant la 

commune de Sare (arrondissement de Bayonne), annonça 

l'inteiition d'épouser une jeune personne du bourg de Zou-

garmourdy (frontière espagnole ). Tout étant arrêté pour 

cette union , Salhaca se présenta au desservant de Sare, 

qui , après avoir entendu la confession d'usage en pareil 

cas, lui déclara qu'il ne voulait point lui donner l'absolu-

tion , encore moins lui impartir la bénédiction nuptiale, 

avant qu'au préalable Salhaca se fût reconnu débiteur 

d'une rente obituaire dont sa maison aurait été autrefois 

grevée en faveur de l'église du lieu. Salhaca se défendit de 

souscrire à une aussi étrange condition, en soutenant que 

sa maison lui avait été vendue libre de toute charge, et 

qu'il en avait acquitté le prix intégral ; que , depuis plus 

dé quarante ails, aucune réclamation n'avait été faite ni 

à lui ni à son vendeur; qu'au surplus c'était là uoe affaire 

absolument étrangère à l'absolution et à la bénédiction 

nuptiale , que son pasteur ne pouvait lui refuser pour des 

motifs aussi exclusivement humains. Tout fut inutile au 

près du curé; ce fut sans plus de succès que Salhaca recou 

rut à l'autorité de M. le grand - vicaire officiai du diocèse, 

qui approuva la conduite du desservant, et refusa à Sa 

lhaca jusqu'à l'autorisation de faire bénir soa mariage dans 

ne autre paroisse, où peut-être il aurait trouvé un pre 

re moins attaché aux intérêts ternpo-els de l'église de 

are. Force fut doue au sieur Salhaca de se contenter du 

mariage civil que, sur sa réquisition, M. le maire de Sare 

célébra, conformément aux lois du royaume. 

Quelques jours après la passation de cet acte, et vers le 

5 lévrier dernier , Salhaca était couché auprès de sa nou-

ille épouse, lorsqu'au milieu de la nuit un assez grand 

bruit se fait entendre à la porte de son domicile; bientôt 

apiès on distingue la voix d'uu homme qui demande à en-

trer pour allumer sa pipe ou son cigarre ; Salhaca fait ou-

vrir, non sans quelque résistauce; mais au lieu d'un fu-

meur, ce sont tiois ou quatre hommes armés qui se préci-

pitent dans la maison. Deux d'entre eux déclarent à Sal-

haca qu'iis s'emparent de sa personne au nom des lois ; 

puis, lui adressant les plus violens reproches sur ce qu'ils 

appellent son concubinage et son mépris pour les droits de 

l'église, ils t'entraînent ; et sans égard pour son état de nu-

dité et la rigueur de la saison, ils vont le plonger à trois 

reprises dans uu étang voisin. Ce n'est qu'à grande peine 

que le malheureux Salhaca s'échappe des mains de ces 

furieux et revient chez lui où il espérait retrouver son 

épouse; mais elle avait disparu.Lesautresauteurs de l'atten-

tat s'étaient emparés d'elle, et , quoique blessée au pied , 

l'avaient obligée à les suivre hors de sou domicile. C'est à 

Zougarmourdy, chez sa mère, qu'ils la conduisirent en la 

violentant , et là ils accablent d'injures la vieille Espagnole; 

ils lui reprochent d'avoir consenti à ce qu'ils appellent la 

prostitution de sa fille. Ces femmes se défendaient de 

leur mieux en soutenant qu'elles avaient fait tout au 

monde pour obtenir la bénédiction nup'iale. La dame 

Salhaca , en preuve de sa bonne intention , déclara 

même que ses habits nuptiaux étaient prêts et dépo-

sés chez une de ses amies a quatre lieues de là. Les ravis-

seurs , s'écriaut alors qu'ils veulent vérifier le fait, obli-

gent la pauvre femme à faire encore , malgré :>es souffran-

ces, ce fatigant voyage avec eux. Arrivés au lieu in-

diqué, et après avoir constaté l'existence des habits nup-

tiaux, ils l'abandonnent enfin, en la menaçant de la plus 

terrible vengeance si elle révèle un mot de ce qui s'est 

passé. Le trouble, les fatigues et les mauvais traitemens 

qu'a éprouvés cette malheureuse lui ont, assure- t-on, oc-

casioné une maladie de plus d'un mois. 

Des faits aussi graves ne pouvaient échapper à la vigi-

lance des magistrats : une procédure criminelle a été diri-

gée contre les auteurs de ces attentats, qui ne rappellent 

que trop des siècles de fanatisme et de barbarie que nous 

nous plaisons à croire plus loin de nous qu'ils ne le sont 

peut-être en réalité. Ou assure que l'instruction est termi-

née, et que les charges les plus graves en résultent contre 

deux habitans de Sare, qui vout être, s'ils ne le sont déjà, 

renvoyés devant la Cour d'assises comme accusés de vio-

lation de domicile , d'excès graves sur la personne des 

époux Salhaca, et de séquestration de personnes, accom-

pagnée de menace de mort. Nous reudrons compte des 

suites de cette affaire, que l'on croit de nature à amener 
les plus étranges révélations. 

ACTE DE FUREUR JALOUSE. 

Besançon , 5 juin. 

« Où est-il ( disait en rentrant chez elle la femme d'un 

herboriste de Besaliçon, nommé Goutry)? qu'esl-il de-

venu?... où le trouverai-je? — A l'Ermitage , répond 

une voix qui sortait d'une chambre voisine. — Avec 

qui?—Avec Cabriolette...» A ce nom, h s membres de la 

jeune personne se roidissent, s'a poitrine se goiifle... elle 

respire à peine... tombe sur une chaise, et on la croit près 

d'expirer.Mais tout à coup, reprenant ses foi ces, elle s'elànce 

sur un cout> au, l'examine soigneusement , s'apeicoit avec 

une sorte de satisfaction qu'il est fraîchement aigimé, et le 

cachant sous ses \ êteuiens,eH. -se dirige aussitôt y rs l'Ermi-

tage, petite guinguette à uu demi-quart de lieue de |
a
 v.lle, 

entre précipitam uetit dans la chambre qu'on lui indique, où 

elle trouve son maria table à rôts de la fille Demoly, sur-

nommée Cabriolette; elle ne fait aucun rt proche aux 

amans dont la giîté à son aspect s'était changée en terreur; 

'le ne se livre point à des injures inutiles; mais elle cher-

che des yeux, avec un sib née effrayant , la place où elle 

doit frapper ; puis, tirant son couteau , elle en porte wn 

coup dans le sein de sa rivale, et blessa en même temps 

sou mari qui avait voulu pré-erver cette di rnièi e. Aux cris 

de la fille Demoly, le maître de la maison accourt, la met 

hors de daoger et la fait aussitôt transporter à l'hô-
pital. 

La femme Goutry alla ensuite se prés nter d'elle-même 

au commissaire de police , et lut raconta l'attentat qu'elle 

venait de commettre, ajoutant que l'on pourrait faire 

d'elle ce qu'on voudrait, qu'elle était maintenant satisliite. 

M. le procureur du Roi a renvoyé cette femme en prison , 

et poursuit l'instruction de l'affaire qui sera jugée aux pro-
chaines assises. 

D'après un rapport du médecin en chef de l'hôpital , 

M. Aeibey , la blessure de la fille Demoly, quoique pro-

fonde, ne paraît pas mortelle, et on espère que 1< s secours 
de l'art pourront la sauver. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DEPARTEMENS. 

—On sait quel étàitl'ostracisme que le garde-des-sceaux 

Peyronnet faisait peser sur les magistrats qui avaient donné 

quelque preuve d'attachement à nos institutions constitu-

tionnelles. Le caractère ferme et impartial , les lumières 

la science, cessaient d'être un mérite aux yeux de ce mi-

nistre, quaud ils s'alliaient à une profession d'amourpour 

la Charte. M. Vignolles, conseiller à la Cour royale de Nî-

mes , aussi distingué par ses counaissances profondes 1 n 

droit , par une rectitude d'esprit peu commune, que par 

sa noble indépendance, ne devait pas, à ce dernier titre 



être oublié dans les proscriptions ministérielle» ; aussi, de- j 

puis l'avènement de M. de Peyronnet à la chancellerie, il 

avait été scrupuleusement écarté de la présidence des as-

sises , où il avait laissé auparavant les plus honorables 

souvenirs. C'est avec la plus vive satisfaction qu'on a vu 

ce magistrat rappelé à cette présidente, et les espérances 

que la mémoire du passé et son caractère bien connu 

avaient fait concevoir n'ont pas été déçues. Ce digne magis-

trat n'a pas cru que son devoir fût de servir d'auxiliaire 

au ministère publi-J. Pendant la session qui vient de se 

terminer, il a constamment observé la plus stricte impar-

tialité. Après avoir fait la juste part de l'accusation, il n'a 

jamais manqué de reproduire religieusement les moyens 

de la défense, saus en omettre ou sans en affaiblir aucun. 

Grâces soient rendues au garde-des-sceaux actuel pour 

un tel choix. Une grande tâche lui est imposée ; mais qu'il 

regarde à l'opinion , dont les récompenses ne sont pas à 

dédaigner ; elle est là pour lui dire : Honneur et mille fois 

honneur aux ministres quand ils réparent les injustices de 

leurs déplorables prédécesseurs! 

— Encore un exemple de haute indépendance donuc 

par un jury. 

Dans l'aifaire du nommé Robion, soumise le 4 juin à la 

Cour d'assises d'Eure-et-Loir ( Chartres ), le fait matériel 

du vol était reconnu par l'accusé. Restait à savoir s'il y 

avait eu soustraction frauduleuse. M" Caillaux, défenseur 

de l'accusé , discuta cette question, et s'en remit au pouvoir 

du jury pour prononcer. Dans le résumé , que présenta 

avec son habituelle impartialité M. le président Fernèie , 

ce magistrat dit : « Vous êtes simples juges de fait ; investis 

» par la loi d'un pouvoir immense , vous n'oublierez pas 

» que le droit de faire grâce n'appartient qu'au souverain.» 

L'accusé fut condamné. * 

Le lendemain, Lemarié et sa femme comparaissaient 

sous l'accusation d'un vol de blé. Celle-ci niait après avoir 

avoué; Lemarié confessait le vol, en alléguant l'intention 

dans laquelle il était de tenir compte , sur ses gages, de la 

valeur du grain. M. Dionis du Séjour précisa et soutint 

l'accusation. M
E Doublet, défenseur des accusés, après 

avoir discuté les faits, aborda franchement la question de 

l'omnipotence du jury. Il trouva cette omnipotence dans le 

droit incontestable qu'a le jury de rechercher le fait et 

l 'intention , et il invoqua les lois de 1791 , de brumaire an 

IV, les art. 337 et 34a du Code d'instruction criminelle ; 

puis, remontant à l'institution du jury, le défenseur cita, à 

l'appui du principe de ^omnipotence , le plaidoyer de lord 

Erskine pour le doyen de Saint-Asaph, le statut de la 3a
e

 1 

année du règne de Georges III, et quoique, dans sa ré-

plique, le ministère public eût qualifié cette doctrine de 

surannée , le jurv a déclaré l'accusé nm coupable , malgré 

son aveu. 

— La Gazette des Tribunaux a rendu compte , dans son 

n° du 3o octobre 1828 , du rapport fait à la Société de la 

Morale chrétienne , sur la prison de Chartres , par M
E 

Doublet , et le n° 69 du Journal de la Société de la Morale 

chrétienne, contenait tout récemment une lettre de cet 

avocat , sur divers objets d'amélioration dans le régime de 

c.t tte prison , qui paraît être , au surplus , très satis-

faisant. Nous apprenons que, par arrêté du 16 mai dernier, 

S. Exc. ie ministre de l'intérieur vient de nommer IIE Dou-

blet membre de la commission des prisons de la ville de 

Chartres , et que cette commission l'a eho'si pour son 

PARIS , 8 JUIN. 

— La Cour royale jouira , comme les deux autres cham-

bres civiles , de dix jours complets de vacances, à raison 

des fêtes de la Pentecôte. En conséquence , au lieu de 

l'aire sa rentrée le lundi i5, elle tiendra deux audiences 

extraordinaires les mercredi 17 et jeudi 18. Toutes les au-

tres chambres civiles de la Cour et du Tribunal de i re 

instance vaqueront cette semaine. 

— Le fameux café Turc du boulevard du Temple a été 

aujourd'hui l'objet d'un long débat devant le Tribunal 

de commerce, présidé par M. Gaspard Got. L'achalandage 

de cet établissement fut vendu, par voie d'enchères pu-

bliques, dans le couraat du mois d 'août 1828. M. Prévost, 

marchand épicier, se rendit adjudicataire pour le prix de 

40,600 f. payables i[io
e
 comptant, etles 3|io

6
" restant en 

4 années. M." Marcier, précédent propriétaire ou vendeur, 

prétendait, par l'orgaue de M
0
 Auger,que M. Prévost 

avait contrevenu aux clauses du cahier des charges : i° en 

■enlevant une partie importante du mobilier, et notam-

ment des lustres et un candélabre évalué 5 ou 600» fr. j 

a° en ne fournissant pas un cautionnement égal au sixième 

du montant de l'adjudication ; 3° eu rétrocédant le mar-

ché à deux individus de Lyon qui exploitaient en ce mo-

ment le café , et sur lesquels on avait saisi les meubles 

servant à l'exploitation. RI. Mercier , fondé sur ces consi-

dérations, demati .. t a r liatioa de la vente avec dom-

mages-intérêts. M" Païqniu, avocat du défendeur, a sou-

tenu que M. Prévost, loin d'avoir diminué le mobilier, 

l'avait fait remettre à neuf et l'avait augmenté de cent 

vingt-cinq cuillères en vermeil , de soixante-un plateaux 

à croissait , et d'un grand nombre de peintures fraîches ; 

qu'il avait même payé n,o65 fr. pour une année de loyer 

due au propriétaire" des lieux par M. Mercier ; que l'ad-

judicataire avait été dispensé , par une contre-lettre , de 

fournir cautionnement, et qu'en tous cas il offrait de dé-

poser 12,000 fr. à la caisse des consignations
 v

 pour ôter 

toute crainte au demandeur ; que les individus de Lyon 

étaient les gérans ou les préposés de M. Prévost , mais non 

pas les sous-acquéreurs du café Turc ; qu'on n'avait saisi 

que leurs effets personnels ; qu'en conséquence il n'y avait 

Heu, sous aucun rapport, de prononcer la résiliation 

demandée. Le Tribunal , après en avoir délibéré en la 

chambre du conseil , a déclaié que les offres do M. Pré-

vost étaient valabh-s , et , sous le mérite de leur réalisa-

tion, a déclaré le demandeur nonrecevable. 

A MM. les Avocats et Etudiant en Droit. 

On propose à MM. les avocats formant des conférences , un 

local très convenable , et la disposition d'une hibliothèque de 

Droit : on y fait aussi des répétitions de cours pour MM. les 

étudians en droit.— S'adresser à M. NORMAND, rue Dauphine, 

AMUONCEi JUDICIAIRES. 

ÉTSEE SE Bï« VAlLtE . AVOUÉ. 

Rue Richelieu , n° i5. 

Adjudication , le samedi 11 juillet prochain, heure de midi , 

en l'audience des criées du Tribunal civil de première instance 

du département de la Seine , sur la mise à prix de 1,48a,000 f., 

De la belle TEK,F»S PATRIMCMIALE de Franconville-

sous-Bois, château , grand parc dessiné à l'anglaise, avec des 

eaux admirables , sur un point élevé, d'où la vue n'a point de 

bornes , vergers , potagers , glacière, ferme et bàtimens d'ex-

ploitation ; bois , prés, terres labourables et généralement tou-

tes les dépendances d'une grande propriété ; le tout situé com-

mune de Saint-Martin-du-Tertre et de Belloy, canton de Lu-

zarches, arrondissement de Pontoise, département de Seine-et-

Oise , à sept lieues de Paris , par Saint-Denis , Saint-Brice et la 

route de Viarmes , sur laquelle commence une très longue ave-

nue qui conduit au château. 

La contenance totale de la propriété est de 729 arpens 69 

perches environ. 

Elle a été estimée par experts à la somme de 1,485,48(3 fr. 

Si l'adjudicataire le juge convenable, il lui sera donné les plus 

grandes facilités pour le paiement d'une partie du prix. 

S'adresser sur les lieux pourvoir la Terre; 

Et à Paris, 1° à Me VALLEE, avoué poursuivant, dépositaire 

des titres de propriété, rue Richelieu, n. i5; a° à M" LE-

VRAUD, avoué, rue Favart, n. 6; 3° à M° LELONG, avoué-, 

rue Neuve-Sainl-Eustache, 11. 39; 4° à M'DALOZ, notaire, 

rne Saint-Honoré, n. 333; 5° et enfin à M. MEJAN , rue Tait-

bout , n. 17. 

Nota. Voir les annonces légales pour plus de détails. 

ETUDE SE M" 1EVRA5B , AVOUE, 

Rue Favart , n. 6. 

Adjudication définitive le 17 juin 1829, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, à moitié au-dessous de 

l'estimation, d'une MAISON , cour et dépendances à Paris, 

rue Traversière Saint-Antoine, n. 26, consistant en corps de lo-

gis sur la rue, cour ensuite, à droite petit bâtiment à usage 

d'habitation , et à gauche bâtiment de dépendances. 

Estimation par expert : i5,ooo fr. — Mise à prix : 7 ,5oo fr. 

S'adresser, i° à Me LEVRAUD, avoué poursuivant, rue 
Favard , n. fi ; 

2" à Me DUJAT, avoué , rue Sainte-Anne , n. 57. 

£7C9£ DE Mc LEVRAtTS, AVOUE, 

Rue Favart ,n. 6. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience des criées 

du Tribunal civil du département de la Seine, séant au Palais-

de-Justice , à Paris, local de la première chambre, une heure 
de relevée , en deux lots , 

D'un grand et superbe KOTEÎ, , cour d'honneur et dépen-

dances, situés à Paris, rue Saint-Georges, n" 34, avec passage 
sur la rue Olivier ; 

D'une belle TCAXSO& , sise à Paris , rue Olivier,
v
n° G. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 24 juin 1829. 

PREMIER LOT. 

Cet hôtel foi me l'encoignure de la rue Saint-Geoiges tt de la rue Oli-

vier. 

Il se compose de plusieurs corps de bâtiment, deux cours, 
terrasses, etc., et sept boutiques. 

Tous les appartemens sont parfaitement distribués , décorés 

et garnis de cheminées en marbre, glaces, dorures, etc. Les 

salons se font remarquer par de magnifiques peintures qui cou-

vrent les plafouds^et qui ont été exécutées par les premiers ar-
tistes de la capitale. 

Cet hôtel, qui présente une surface de i383 mètres 20 cen-

timètres, a été estimé par expert 435,ooo fr. 

DEUXIÈME LOT. 

ilc.ison rue Olivier, n° G. 

Elle consiste en neuf berceaux de caves et trois caveaux, rez-

de-chaussée , boutiques, magasins, remises et écuries. Quatre 

étages divisés chacun en deux appartemens, cinquième étage 

lambrissé, distribué en neuf chambres. Le tout est orné de dé-

cors, peintures, glaces, cheminées en marbre, etc. Cette mai-

sou a été estimée par expert 90,000 fr. 

RÉCAPITULATION. 

Estimations. Produits évalués par l'expert. Mises à prix. 

i* r Lot 435,ooo fr, 3 J,OOO fr. 3oo,ooofr 

timée i65,ooo fr. Les glaces dont le prix sera payé ^ 

l'adjudication ont été estimées 6,021 f. Le revenu est de T* 
12,000 fr. et susceptible d'une augmentation. Mise à' •'' 

1 Go, 000 fr. Pri* 

S 'adresser pour les renseignemens : i° à M
e
 DEQUEVFAT 

VILLER, avoué poursuivai.t, demeurant à Paris ruo H 

feuille , n. 1 ; 2» à M
E

 DELACOURT1E jeune, avoué
 pr

£?
Ule

: 

la vente, demeurant à Pans, rue des Fossés-Saint-Gem * 

l'Auxerrois, n. a5; 3° et à W CLAIRET, notaire, h,
m
^' 

des Italiens, n. r8 ; et pour visiter la propriété, sur les liei» 

LIBRAIEIB. 

RABAIS CONSIDÉRABLE , 

Avec terme d'un an pour payer. 

ANCIEN ET MODERNE, , 

2i3 volumes in-i8 , beau papier, couvertures imprimées. Au 
lieu de 282 fr., prix : 1G0 fr. franc de port. 

On peut l'acheter en quatre pniemens de 40 fr. chacun. Les 

personnes connues feront un premier paiement comptant, et 

les trois autres eu leurs billets, le premier à quatre, le second 
à huit et le troisième à douze mois de date, 

Il suffira, pour recevoir les 2i3 volumes, d'envoyer les bil. 
lets ci-dessus remplis et signés des souscripteurs. 

On souscrit, à Paris, chez M
me

DABO-BUTSCHERT, libraire 
rue du Pot-de-Fer-Saint-Su!pice , n° 14. 

Modèle du bon à envoyer : 

Bon pour la somme de 40 fr., que je paierai dans 

de ce jour , à l'ordr.e de M
NLE

 Dabo-Butschert , valeur reçue en 
Répertoire du Théâtre français. 

Ce ,839. 

"\ oir la Gazette des Tribunaux àa a6 avril dernier. 

BS LA COWMAÏSSAMCSS 

Lot 90,000 fr. 10,000 fr. 80,000 fr 

S'adresser, pour avoir des renseignemens, 

1° A M
e
 LËVRAUD, avoué poursuivant, rue Favart, n° 6; 

a" A M* MOREAU, rue de Grammont, n" 26, 1 avoués 

3° A Me BOUCHER, rue des Prouvaires, n° 5a, V présens à 

4° A M
e
 PLÉ, rue Sainte-Anne , n° 34 , ) la vente. 

5° M e FORJONNEL, rue Saint-Sauveur, n" 16. 

ETïDS SE Bf.e SEOUEVEAlîVIiLEB. , AVOUÉ, 

Rue Hautefeuille , n" i. 

Adjudication préparatoire le samedi so juin 1829, en l'au-

dience des criées de Paris , adjudication définitive le 4 juillet 
suivant , 

D'une belle MAISON , jardin et dépendances , sis à Paris , 

boulevard Saint-Antoine, n° 5y, au coin de la petite rue Saint-

Gilles, sur laquelle elle porte le 11° 6. Cette maison, par sa po-

sition , son étendue et sa façade sur le boulevard et sur deux 

rues est susceptible d'un produit très avantageux ; on pourrait 

même y ajouter des constructions considérables , elle a été es-

Par le docteur DELACROIX, onzième édition, considérablement 

augmentée, peinture fidèle des quatre états maladifs, sanguin, 

nerveux , bilieux et glaireux ; des dispositions à la pulmonie , l'/Wj 

dmpisie et Vapoplexie; moyens de combattre sûrement ces divers 

états, ainsi que la constipation, les vents , la maigreur et l'excès 

d'embonpoint. Prix: a fr. , et a fr. 5o c. franco, chez l 'AoTiti», 

rue de la Sourdière , n° 33 , visible de midi à deux heures , et 
DELAUNAY , Palais-Royal. 

M.VKUEL DES HÉ.IIOIUIHOÏDAIHES , par le même autour; moyeni 

de les soulager constamment et de les guérir radicalement (dans 

certains cas). Prix : 3 fr. et 3 fr. 5o c. franco; 3" édition. 

JOUHNAL SE L'SNFAMCE. Ce Journal est consacré à 

faciliter les progrès de la morale et de l'instruction. Il parait 

chaque dimanche, chez Brunot-Labbe , libraire de l'Université, 

quai des Augustins, n° 33. Prix de l'abonnement : a4 fr. par an 

ou i3 fr. pour six mois. Les quatre premiers numéros sont pu-
bliés. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

Jeudi prochain, dan» le jardin du Wauxhall, grand Bal cham-

pêtre au bénéfice dés incendiés du Bazar. Ce Bal sera précédé 

d'un Assaut d'armes, et réunira tous les agrémens d'une fête. 

Le prix du hillet d'entrée est de cinq francs. On peut s'en pro-

curer d'avance à la mairie du 2 0 arrondissement, rue d'Antin, 
n» 3. 

AVIS 

Aux amateurs du repos et de la tranquillité. 

C'est en employant le papier et l'eau que vend le sieur 

GEORGES, rue des Lombards, n' 19 , q
ue

 l'on détruit pour 

toujours les punaises , ainsi que leurj œufs. En enveloppant le> 

étoffes et fourrures de ce papier , on les garantit des vers. 

PASTILLES DE CAXiASRE 

De POTARD , pharmacien, rue Saint-Honoré, n" 371, au coin 

de la rue Saint-Louis. 

Ces pastilles , dont les bons effets sont constatés par huit an-

nées de succès , offrent aux personnes enrhumées ou affectées 

d'asthmes ou de catarrhes un moyen de guérison aussi promp' 

qu'agréable ; elles calment la toux, facilitent l'expectoration, j* 

entretiennent la liberté du ventre, avantage que n'ont pas J es 

pâtes pectorales, qui, en général, ont l'inconvénient d'é-
chauffer. 

H y en a des dépôts dans toutes les principales villes de 
France. 

cRecW-teut eu S>e^
f
 cjétccuk, 

Enregistré » Paria , le 

folio «M* 
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